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ARTICLE 45

À l’alinéa 40, après le mot :

« contractuelles »,

insérer les mots :

« et le montant des crédits attribués par l'État ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à préciser le contenu du schéma régional de cohérence écologique,
en demandant à ce que les volumes de crédits attribués par l'État pour le financement des mesures
contractuelles soit clairement inscrits dans le document. 

Sans précision, toutes les interprétations sont possibles quant aux modalités de financement
des mesures contractuelles existantes ou à définir.


